
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS

ISCOOLENTERTAINMENT

Société Anonyme au capital de 1.186.124,90 €
Siège social : 43, rue d’Aboukir, 75002 Paris

435 269 170 R.C.S. Paris

Avis de réunion

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués en assemblée générale mixte le mercredi 15 juin 2016 à 9h00 au 43 rue
d’Aboukir – 75002 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour et les projets de résolutions suivants :

Ordre du jour

I - De la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire

—Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et quitus aux administrateurs ;
— Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2015 ;
— Rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées par les articles L.225-38 à 225-43 du Code de commerce ; Approbation de
ces conventions ;
— Approbation des charges non déductibles au titre de l’article 39-4 du Code général des impôts ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur d’Apicap (anciennement dénommée « OTC Asset Management ») ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur de GMPI ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Hadrien des Rotours ;
— Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Ludovic Barra ;
— Nomination d’un nouvel administrateur ;
— Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder au rachat d’actions de la Société conformément à l’article L.225-209 du Code
de commerce ;

II - De la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire

—Autorisation à donner au conseil d’administration de réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions ;
— Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital
de la Société avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires ;
—Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offre au public, des actions ordinaires et/ou des valeursmobilières
donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires (offre au public) ;
— Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres visées à l’article L.411-2 du Code monétaire et financier,
des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des
actionnaires (placement privé) ;
— Délégation de compétence au conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas d'augmentation de capital ou d'émission
de valeurs mobilières donnant accès au capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires (clause de sur allocation) ;
— Plafond global des autorisations d'émission d’actions et de valeurs mobilières donnant accès au capital ou représentatives de créances,
—Autorisation à donner au conseil d’administration de la Société auxfins de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre de la Société
au profit des salariés et/ou de dirigeants mandataires sociaux de la Société et des entités liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce ;
— Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités légales.

Texte des résolutions à soumettre à l’assemblée générale du 15 juin 2016

Décisions de la compétence de l'Assemblée Générale Ordinaire

PREMIÈRE RÉSOLUTION (Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et quitus aux administrateurs). — L’assemblée
générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance des comptes
sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et des rapports du conseil d’administration et du commissaire aux comptes sur les comptes annuels,
approuve les comptes annuels dudit exercice ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

En conséquence, elle donne quitus aux administrateurs de leur gestion pour l'exercice écoulé.

DEUXIEME RÉSOLUTION (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2015). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de
quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du
rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et constaté qu’il n’y a pas lieu à doter la réserve
légale, celle-ci étant d’un montant supérieur au minimum légal :

– constate que les pertes de l’exercice s’élèvent à 704.676 € ;
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– décide, sur proposition du conseil d’administration d’affecter la perte de 704.676 € sur le compte « report à nouveau », dont le solde, après affectation,
s’élèvera à un montant débiteur de 1.139.426 €.

Conformément aux dispositions de l’article 243bis du Code général des impôts, il est rappelé qu’aucun dividende n’a été distribué au titre des trois
exercices précédents.

TROISIÈME RÉSOLUTION (Approbation des conventions visées par le rapport spécial des commissaires aux comptes). — L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil
d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes sur la conclusion et l’exécution au cours de l’exercice écoulé des opérations visées
aux articles L 225-38 et suivants du Code de commerce, approuve ce rapport dans toutes ses parties ainsi que les opérations qui y sont relatées.

QUATRIÈMERÉSOLUTION (Approbation des charges nondéductibles au titre de l’article 39-4 duCodegénéral des impôts).—L’assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil
d’administration et en application des articles 223quater et 223quinquies duCodegénéral des impôts, prend acte du fait qu’aucune dépense nondéductible
des bénéfices assujettis à l’impôt sur les sociétés au sens de l’article 39-4 du Code général des impôts n’a été constatée au cours de l’exercice.

CINQUIÈME RÉSOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur d’Apicap (anciennement dénommée « OTC Asset Management ») —
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil
d’administration, et après avoir constaté que le mandat d’administrateur de la société Apicap arrive à son terme lors de la présente assemblée générale,
décide de renouveler, à compter de ce jour, le mandat d’administrateur de la société Apicap (anciennement dénommée « OTC Asset Management »),
pour une durée de trois (3) ans.

Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires qui sera appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2018.

SIXIÈMERÉSOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur de Gestion Immobilière Patrimoniale et Immobilière (GMPI)). — L'assemblée
générale, statuant aux conditions de quorumet demajorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration,
et après avoir constaté que le mandat d’administrateur de la société Gestion Immobilière Patrimoniale et Immobilière (GMPI) arrive à son terme lors de
la présente assemblée générale, décide de renouveler le mandat d’administrateur de la société Gestion Immobilière Patrimoniale et Immobilière (GMPI),
pour une durée de trois (3) ans.

Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires qui sera appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2018.

SEPTIÈME RÉSOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Hadrien des Rotours). — L'assemblée générale, statuant aux
conditions de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et après avoir
constaté que le mandat d’administrateur de M. Hadrien des Rotours arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler le
mandat d’administrateur de M. Hadrien des Rotours pour une durée de trois (3) ans.

Son mandat viendra à expiration à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires qui sera appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos
le 31 décembre 2018.

HUITIÈME RÉSOLUTION (Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Ludovic Barra). — L'assemblée générale, statuant aux conditions
de quorum et de majorité des assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et après avoir constaté que le
mandat d’administrateur deM. Ludovic Barra arrive à son terme lors de la présente assemblée générale, décide de renouveler le mandat d’administrateur
de M. Ludovic Barra pour une durée de trois (3) ans.

Son mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale des actionnaires qui sera appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le
31 décembre 2018.

NEUVIÈME RÉSOLUTION (Nomination d’un nouvel administrateur). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des
assemblées générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, et après avoir constaté que le mandat de la société Bastia
Rabelais arrivait à échéance, décide de nommer à compter de ce jour, Monsieur Henri Gagnaire, né le 4 septembre 1962 à Senlis (60), de nationalité
française, demeurant à Paris 7ème – 23 rue de Bourgogne, en qualité d’administrateur de la Société pour une période de trois (3) ans venant à expiration à
l’issue de l’assemblée générale des actionnaires appelée à statuer en 2019 sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2018.

Monsieur Henri Gagnaire a déclaré par avance accepter lesdites fonctions si elles venaient à lui être confiées et satisfaire à toutes les conditions requises
par la loi et les règlements en vigueur.

DIXIÈME RÉSOLUTION (Autorisation à donner au conseil d’administration à l’effet de procéder au rachat d’actions de la Société conformément
à l’article L.225-209 du Code de commerce). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées
générales ordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d’administration, conformément aux dispositions de l’article L.225-209 et suivants du
Code de commerce, décide :

– d’autoriser le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour une période de dix-huit (18) mois à compter de
la date de la présente assemblée générale, à acheter un nombre d’actions de la Société représentant jusqu’à dix pour cent (10 %) du capital social de la
Société, dans les conditions ci-dessous ;

– que le nombre maximal d’actions pouvant être achetées en vertu de cette autorisation ne pourra excéder dix pour cent (10 %) du nombre total d’actions
composant le capital social de la Société, soit à ce jour onze millions huit cent soixante et un mille deux cent quarante neuf (11 861 249) actions, étant
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social de la Société qui sera, le cas échéant ajusté, pour prendre en compte les opérations
affectant le capital social postérieurement à la présente assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à
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détenir, directement ou indirectement, plus de dix pour cent (10 %) de son capital social, étant précisé que le nombre d’actions pris en compte pour le
calcul de la limite de dix pour cent (10%) du montant du capital social mentionnée ci-dessus correspond au nombre d’actions achetées déduction faite du
nombre d’actions revendues pendant la durée de la présente autorisation.

L’assemblée générale décide que le prix maximum d’achat par la Société de ses propres actions ne devra pas excéder un euro et vingt cents (1,20 €), soit
unmontant théoriquemaximal de unmillion quatre cent vingt trois mille trois cent quarante neuf euros (1 423 349 €), étant précisé qu’en cas d’opérations
sur le capital, notamment par incorporation de réserves et attribution gratuite d’actions, et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera
ajusté en conséquence.

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société, de poursuivre les objectifs suivants, dans le respect des dispositions législatives et réglementaires
applicables :

– assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un prestataire de services d’investissement agissant dans le cadre
d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie AMAFI telle que reconnue par l’Autorité des marchés financiers ;

– attribuer les actions aux mandataires sociaux ou aux salariés de la Société et/ou des sociétés de son groupe dans les conditions et selon les modalités
prévues par les dispositions légales et réglementaires applicables dans le cadre (i) de la participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise, (ii) du régime
des options de souscription ou d’achat d’actions prévu par les articles L.225-177 et suivants du Code de commerce, (iii) du régime de l’attribution gratuite
d’actions prévu par les articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce et (iv) de tout plan d’épargne salariale, ainsi que réaliser toutes opérations
de couverture afférentes à ces opérations, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le conseil d’administration ou la
personne agissant sur la délégation du conseil d’administration appréciera ;

– remettre lesactions lorsde l’exercicededroitsattachésàdesvaleursmobilièresdonnantdroit, immédiatementouà terme, par remboursement, conversion,
échange, présentation d’unbonoude toute autremanière à l’attribution d’actions de la Société, ainsi que réaliser toutes opérations de couverture en relation
avec l’émission de telles valeurs mobilières, dans les conditions prévues par les autorités de marché et aux époques que le conseil d’administration ou la
personne agissant sur la délégation du conseil d’administration appréciera ;

– conserver les actions et les remettre ultérieurement en paiement ou en échange dans le cadre d’opérations éventuelles de croissance externe, fusion,
scission ou apport, dans le respect des pratiques de marché admises par l’Autorité des marchés financiers ;

– annuler totalement ou partiellement les actions par voie de réduction du capital social (notamment en vue d’optimiser la gestion de la trésorerie, la
rentabilité des fonds propres ou le résultat par action), sous réserve de l’adoption par la présente assemblée générale de la 11ème résolution ci-dessous ;

– et également en vue de toute autre pratique qui viendrait à être reconnue par la loi ou l’Autorité des marchés financiers.

Ces opérations d’achat, de cession ou de transfert pourront être effectuées par tous moyens, c’est-à-dire sur le marché Alternext d’Euronext Paris S.A.
ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, ou encore par le recours à des instruments financiers, tels des options d’achat ou de vente
ou toutes combinaisons de celles-ci, à l’exclusion des achats d’options d’achat, ou par le recours à des bons et ce, dans les conditions autorisées par les
autorités de marché compétentes et aux époques que le conseil d’administration de la Société appréciera. La part maximale du capital social acquise ou
transférée sous forme de blocs de titres pourra atteindre la totalité du programme.

Ces opérations pourront intervenir à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur, y compris en période de garantie de cours, sous réserve
des dispositions légales et réglementaires applicables en pareille matière.

L’assemblée générale délègue au conseil d’administration, en cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de
réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement de titres, de distribution de réserves ou de tous autres actifs, d’amortissement
du capital ou de toute autre opération portant sur les capitaux propres, le pouvoir d’ajuster les prix d’achat et de vente susvisés afin de tenir compte de
l’incidence de ces opérations sur la valeur de l’action.

En outre, l’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, pour décider
et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour en préciser, si nécessaire, les termes et notamment pour passer tous ordres en bourse,
conclure tous accords, effectuer toutes formalités, et toutes déclarations auprès de tous organismes, en particulier l’Autorité des marchés financiers, et
d’une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire aux fins de réalisation des opérations effectuées en application de la présente autorisation.

Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des opérations réalisées dans le cadre de la présente autorisation dans le rapport
prévu à l’article L.225-100 du Code de commerce, conformément aux dispositions de l’article L.225-211 du Code de commerce.

Décisions de la compétence de l'Assemblée Générale Extraordinaire

ONZIÈMERÉSOLUTION (Autorisation à donner au conseil d’administration de réduire le capital social de la Société par voie d’annulation d’actions).
— L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du
rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes et conformément aux dispositions de l’article L.225-209 du Code
de commerce,

– autorise le conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à annuler en une ou plusieurs fois aux époques qu’il appréciera, pour une durée de
dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée générale, les actions acquises par la Société au titre de la mise en œuvre de l’autorisation donnée à
la 10ème résolution ou toute résolution ayant le même objet ou lamême base légale, dans la limite de dix pour cent (10%) du capital social de la Société par
période de vingt-quatre (24) mois, et réduire corrélativement le capital social, étant rappelé que ce pourcentage s’applique à un capital ajusté en fonction
des opérations l’affectant postérieurement à la présente assemblée ; et

– autorise le conseil d’administration à imputer la différence entre la valeur de rachat des actions annulées et leur valeur nominale sur le poste « prime
d’émission » ou sur tout autre poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de dix pour cent (10 %) de la réduction de
capital réalisée.

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par les dispositions
légales et réglementaires, pour procéder à cette ou ces opérations d’annulation d’actions et de réductions de capital, notamment arrêter lemontant définitif
de la réduction de capital, en fixer les modalités et en constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts de la Société, effectuer
toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès de tous organismes et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire.
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DOUZIÈME RÉSOLUTION (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs
mobilières donnant accès au capital de la Société, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires). — L'assemblée générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du
conseil d’administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes :

– décide de déléguer au conseil d'administration, en application des dispositions des articles L.225-129 et suivants du Code de commerce, notamment
des articles L.225-129-2, L.225-132, L.225-133, L.225-134 et L.228-91 à L 228-97 du Code de commerce, sa compétence à l’effet de décider, en une
ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu'à l'étranger pour une durée de vingt-six (26) mois à compter
de la présente assemblée, l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant
accès au capital de la Société ou donnant droit à des titres de créances, dont la souscription pourra être opérée soit en numéraire, soit par compensation
de créances, soit en tout ou en partie, par incorporation de réserves, de bénéfices ou de primes, soit en nature. L'émission d'actions de préférence ou de
valeurs mobilières donnant droit à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation ;

— décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d'être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la
présente délégation, ne pourra excéder un montant total de quatre cent cinquante mille euros (450 000 €), étant précisé que :

– à ce montant global s'ajoutera le cas échéant le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver conformément à la loi, les droits
des porteurs de valeursmobilières donnant accès au capital de la Société conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations
contractuelles applicables,

– et que ce montant s'imputera sur le montant du plafond global de quatre cent cinquante mille euros (450 000 €), fixé à la 16ème résolution, montant
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs
mobilières ;

— décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émises
en vertu de la délégation susvisée ne pourra excéder un montant de huit cent mille euros (800 000 €) (étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou
les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu), ce montant s’imputant sur le montant du plafond global fixé à la 16ème résolution ;

— décide que le conseil d’administration pourra instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible aux actions ou valeurs
mobilières qui s'exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leur demande. Si les souscriptions à titre irréductible et le cas échéant,
à titre réductible, n'ont pas absorbé la totalité de l’émission, le conseil d’administration pourra dans l'ordre qu'il déterminera, utiliser l'une ou l’autre des
facultés ci-après (ou plusieurs d'entre elles) :

– soit limiter, conformément et dans les conditions prévues par la loi, le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues, étant précisé qu’en
cas d’émission d’actions, cette limitation ne pourra être opérée par le conseil d’administration que sous la condition que les souscriptions atteignent les
trois-quarts (3/4) au moins de l’émission décidée ;
– soit répartir librement tout ou partie des titres non souscrits à titre irréductible, et le cas échéant, à titre réductible ;
– soit les offrir au public en tout ou partie ;

— reconnaît que l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

— décide que toute émission de bons de souscription d'actions de la Société pourra faire l'objet, soit d’une offre de souscription, soit d'une attribution
gratuite des bons aux propriétaires des actions anciennes ;

— décide que les valeurs mobilières émises, immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet, à l'initiative du conseil
d'administration, d’une demande d'admission sur Alternext d’Euronext Paris SA ou sur tout autre marché d'Euronext Paris SA ;

— décide que les sommes revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la délégation susvisée,
après prise en compte, le cas échéant, en cas d’émission de bons autonomes de souscription ou d'attribution d'actions, du prix d'émission desdits bons,
seront au moins égales à la valeur nominale desdites actions à la date d'émission ;

— décide que le conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre
Ia présente délégation, et notamment pour fixer les conditions de l'émission (en ce compris le montant de l’émission, le prix de l’émission ainsi que le
montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandé à l’émission), la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital
(notamment, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, leur caractère subordonné ou non, leur taux
d’intérêt, leur durée, leur modalités d’amortissement, etc.), les modalités d'attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit
ainsi que des dates auxquelles peuvent être exercés les droits d'attribution ; à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur lemontant
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements, destinés à
prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions
envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement
faire le nécessaire ;

— prend acte que la présente délégation prive d’effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le même objet.

TREIZIÈMERÉSOLUTION (Délégationdecompétenceauconseil d’administrationà l’effet d’émettre, par voied’offreaupublic, desactionsordinaires
et/ou de toutes autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires).
— L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu
la lecture du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes :

– décide de déléguer au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, en application des dispositions des articles L.225-129, L.225-129-2,
L.225-135, L.225-136 et L.228-91 à L.228-97 du Code de commerce, sa compétence à l'effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et
aux époques qu'il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, l’émission avec
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, et par offre au public, d'actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou
donnant droit à des titres de créances, dont la souscription pourra être opérée soit en numéraire, soit par compensation de créances. L'émission d'actions
de préférence ou de valeurs mobilières donnant droit à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation. Les offres au public
réalisées en vertu de la présente résolution pourront être associées, dans le cadre d’unemême émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément,
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à des offres visées au II de l’article L.411-2 du Code monétaire et financier réalisées en application de la 14ème résolution soumise à la présente assemblée
générale ;

– décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la
présente délégation, ne pourra excéder un montant de quatre cent cinquante mille (450 000 €), étant précisé qu’à ce montant global s’ajoutera le cas
échéant le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et que ce montant s’imputera
sur le montant du plafond global fixé à la 16ème résolution ;

– décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital susceptibles d'être émises
en vertu de la délégation susvisée ne pourra excéder un montant de huit cent mille euros (800 000 €) (étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou
les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu), ce montant s'imputant sur le montant du plafond global, fixé à la 16ème résolution ;

– décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs mobilières faisant l'objet de la présente résolution et
délègue au conseil d'administration la faculté d'apprécier s'il y a lieu de prévoir, dans les conditions prévues par la loi, un délai de priorité irréductible
et/ou réductible de souscription en faveur des actionnaires ;

– décide, si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, d’autoriser le
conseil d’administration à limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues, dans le respect des conditions légales ;

– reconnaît que l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;

– décide que la somme revenant ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la délégation susvisée, après
prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la valeur nominale desdites
actions à la date d’émission ;

– décide en outre que (i) le prix d'émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des trois (3) dernières séances de bourse précédant Ie
jour de la fixation de ce prix, avec une décotemaximum de cinq pour cent (5%) (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le
nombre d'actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation de chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra
donner droit seront tels que la somme perçue immédiatement ou à terme par la Société, soit pour chaque action émise en conséquence de l'émission de
ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d'émission minimum défini ci-dessus;

– décide que les valeurs mobilières émises, immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet, à l'initiative du conseil
d'administration, d'une demande d'admission sur Alternext d'Euronext Paris SA ou sur tout autre marché d'Euronext Paris SA ;

– décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour mettre en œuvre la
présente délégation et notamment pour fixer les conditions de l’émission, la nature et les caractéristiques des valeurs mobilières donnant accès au capital
(notamment, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, leur caractère subordonné ou non, leur taux
d’intérêt, leur durée, leur modalités d’amortissement, etc.), les modalités d'attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent droit
ainsi quedes dates auxquelles peuvent être exercés les droits d’attribution ; à sa seule initiative, imputer les frais des augmentations de capital sur lemontant
des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements destinés à
prendre en compte l'incidence d'opérations sur le capital de la Société, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions
envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement
faire le nécessaire.

QUATORZIÈMERÉSOLUTION (Délégation de compétence au conseil d’administration à l’effet d’émettre, par voie d’offres visées à l’article L.411-2
duCodemonétaire et financier, des actions ordinaires et/ou de toutes autres valeursmobilières donnant accès au capital de la Société, avec suppression du
droit préférentiel de souscription des actionnaires (placement privé)). —L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et demajorité requises
pour les assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration et du rapport des Commissaires aux comptes,

– décide de déléguer au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, en application des articlesL.225-129, L.225-129-2, L.225-136 etL.228-91
à L.228-97 du Code de commerce, sa compétence à l’effet de décider, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu'il appréciera, tant
en France qu’à l'étranger, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée, l'émission par une ou plusieurs offres visées au II
de l'article L.411-2 du Code monétaire financier, d’actions et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou donnant droit à des titres de créances
dont la souscription pourra être opérée soit en numéraire soit par compensation de créances. L'émission d'actions de préférence ou de valeurs mobilières
donnant droit à des actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation. Les offres visées au II de l’article L.411-2 du Codemonétaire
et financier réalisées en vertu de la présente résolution pourront être associées, dans le cadre d’une même émission ou de plusieurs émissions réalisées
simultanément, à des offres au public réalisées en application de la 13ème résolution soumise à la présente assemblée générale ;

– décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement et/ou à terme en vertu de la
présente délégation, ne pourra excéder un montant de quatre cent cinquante mille euros (450 000 €), étant précisé qu’à ce montant global s’ajoutera le cas
échéant le montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales et réglementaires ainsi qu’aux
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, et que ce montant s’imputera
sur le montant du plafond global fixé à la 16ème résolution ; il est précisé qu’en tout état de cause lemontant nominal des augmentations de capital réalisées
en vertu de la présente résolution ne pourra, conformément à la loi, excéder vingt pour cent (20 %) du capital social par an.

– décide en outre que le montant nominal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances donnant accès au capital susceptibles d’être émises
en vertu de la délégation susvisée ne pourra excéder un montant de huit cent mille euros (800 000 €) (étant précisé que ce montant ne comprend pas la ou
les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu), ce montant s'imputant sur le montant du plafond global fixé à la 16ème résolution ;

– décide que les émissions susceptibles d'être réalisées en vertu de la présente résolution pourront l'être par des offres à des investisseurs qualifiés ou à un
cercle restreint d'investisseurs, au sens du paragraphe Il de l'article L.411-2 du code monétaire et financier et décide de supprimer le droit préférentiel de
souscription des actionnaires aux titres émis en vertu de la présente résolution au profit de ces personnes ;

– décide, si les souscriptions n'ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, d’autoriser le
conseil d’administration à limiter le montant de l'opération au montant des souscriptions reçues, dans le respect des conditions légales ;

– reconnaît que l'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription
aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières pourront donner droit ;
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– décide que la somme revenant ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions émises ou à émettre dans le cadre de la délégation susvisée, après
prise en compte, en cas d’émission de bons autonomes de souscription, du prix d’émission desdits bons, sera au moins égale à la valeur nominale desdites
actions à la date d’émission ;

– décide en outre que (i) le prix d'émission des actions sera au moins égal à la moyenne pondérée des trois (3) dernières séances de bourse précédant Ie
jour de la fixation de ce prix, avec une décotemaximum de cinq pour cent (5%) (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital et le
nombre d'actions auquel la conversion, le remboursement ou généralement la transformation de chaque valeur mobilière donnant accès au capital pourra
donner droit seront tels que la somme perçue immédiatement ou à terme par la Société, soit pour chaque action émise en conséquence de l'émission de
ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d'émission minimum défini ci-dessus;

– décide que les valeurs mobilières émises, immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation pourront faire l'objet, à l'initiative du conseil
d'administration, d'une demande d'admission sur Alternext d'Euronext Paris SA ou sur tout autre marché d'Euronext Paris SA ;

– décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées par la loi et les statuts, pour mettre en
œuvre la présente délégation et notamment pour fixer les conditions de l’émission, la nature et les caractéristiques des valeursmobilières donnant accès au
capital (notamment, dans le cas d’obligations ou d’autres titres de créances donnant accès au capital de la Société, leur caractère subordonné ou non, leur
taux d’intérêt, leur durée, leur modalités d’amortissement, etc.), les modalités d'attribution des titres de capital auxquels ces valeurs mobilières donnent
droit ainsi que les dates auxquelles peuvent être exercés les droits d'attribution ; à sa seule initiative imputer les frais des augmentations de capital sur le
montant des primesqui y sont afférentes et prélever sur cemontant les sommesnécessaires pour doter la réserve légale, procéder à tous ajustements destinés
à prendre en compte l’incidence d'opérations sur le capital de la Société, passer toute convention notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions
envisagées, constater la réalisation des augmentations de capital, modifier corrélativement les statuts, accomplir les formalités requises et généralement
faire tout le nécessaire.

QUINZIEME RÉSOLUTION (Délégation de compétence au conseil d’administration pour augmenter le nombre de titres à émettre en cas
d’augmentation de capital ou d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital avec ou sans droit préférentiel de souscription des actionnaires
(clause de sur allocation)). — L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et conformément aux dispositions de l’article L.225-135-1 du Code
de commerce autorise le conseil d’administration, pour une durée de vingt-six (26) mois à compter de la présente assemblée à augmenter, sur ses seules
décisions dans la limite du plafond global fixé à la 16ème résolution, le nombre d'actions ou valeurs mobilières à émettre en cas d'augmentation du capital
social de la Société, pour chacune des émissions décidées en application de la 12ème à la 14ème résolution, dans la limite de quinze pour cent (15 %) de
l'émission initiale et au même prix que celui retenu pour l'émission initiale, conformément aux dispositions de l'article R.225-118 du Code de commerce.

L'assemblée générale prend acte que la présente délégation prive d'effet à compter de ce jour toute délégation antérieure ayant le même objet.

SEIZIÈMERÉSOLUTION (Plafondglobaldesautorisationsd’émissiond’actionsetdevaleursmobilièresdonnantaccèsaucapitaloureprésentativesde
créances). —L’assembléegénérale, statuant auxconditionsdequorumetdemajorité requisespour les assembléesgénérales extraordinaires, connaissance
prise du rapport du conseil d’administration, et comme conséquence de l’adoption de la 12ème résolution à la 15ème résolution ci-dessus, décide de fixer à
quatre cent cinquante mille euros (450 000 €) le montant nominal maximal des augmentations de capital social, immédiates et/ou à terme, susceptibles
d’être réalisées en vertu des autorisations conférées par les résolutions susvisées, étant précisé qu’à ce montant nominal s’ajoutera, éventuellement, le
montant nominal des actions à émettre en supplément pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société
conformément à la loi.

L’assemblée générale décide également, en conséquence de l’adoption de la 12ème résolution à la 15ème résolution, de fixer à huit cent mille euros (800
000 €) le montant nominal maximal des valeurs mobilières représentatives de titres de créances sur la Société donnant accès au capital (étant précisé que
ce montant ne comprend pas la ou les primes de remboursement au-dessus du pair, s’il en était prévu).

DIX-SEPTIÈMERÉSOLUTION (Autorisation à donner au conseil d’administration de la Société aux fins de procéder à l’attribution gratuite d’actions
existantes ou à émettre de la Société au profit des salariés et/ou de dirigeants mandataires sociaux de la Société et des entités liées au sens de l’article
L.225-197-2 du Code de commerce). — L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales
extraordinaires, connaissance prise des termes du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du Commissaire aux comptes, conformément
aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de commerce :

—autorise le conseil d’administration à procéder, en une ou plusieurs fois, à l’attribution gratuite d’actions ordinaires existantes ou à émettre de la Société,
au profit des membres du personnel ou de certaines catégories d’entre eux qu’il déterminera parmi les salariés et les mandataires sociaux éligibles de la
Société ou des entités liées au sens de l’article L.225-197-2 du Code de commerce ;

— décide que le conseil d’administration déterminera l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions et les critères d’attribution des
actions, étant précisé que l’acquisition définitive sera soumise à des conditions de présence et/ou, le cas échéant, de performance qui seront fixées par le
conseil d’administration au moment de leur attribution ;

— décide que le nombre total des actions attribuées gratuitement en vertu de la présente délégation de compétence et sans préjudice de l’incidence
éventuelle des ajustements susceptibles d’être opérés conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables et, le cas échéant, aux
stipulations contractuelles prévoyant des cas d’ajustement, ne pourra représenter plus de dix pour cent (10 %) du capital social à la date de décision de
leur attribution par le conseil d’administration. A cette fin, l’assemblée générale autorise, en tant que de besoin, le conseil d’administration à augmenter
le capital social par incorporation de réserves, bénéfices ou primes à due concurrence ;

— décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période d’acquisition dont la durée sera fixée par le conseil
d’administration, étant entendu que cette durée ne pourra être inférieure à un (1) an, et que les bénéficiaires devront, si le conseil d’administration l’estime
utile ou nécessaire, conserver lesdites actions pendant une durée librement fixée par le conseil d’administration, étant précisé que la durée cumulée des
périodes d’acquisition, et le cas échéant, de conservation, ne pourra être inférieure à deux (2) ans ;

— décide par ailleurs que dans l’hypothèse du décès ou de l’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième
des catégories prévues à l’article L.341-4 du Code de la sécurité sociale, les actions lui seront attribuées définitivement avant le terme de la période
d’acquisition restant à courir.

L’assemblée générale prend acte que la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des actions attribuées gratuitement,
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de la présente résolution.
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L’assemblée générale fixe à trente-huit (38) mois, à compter de la date de la présente assemblée générale, la durée de validité de la présente autorisation.

L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales et réglementaires, pour
mettre en œuvre la présente autorisation dans les conditions ci-dessus et dans les limites autorisées par les textes en vigueur et notamment :

– fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution des actions ordinaires émises en vertu de la présente autorisation ;
– fixer, dans les conditions et limites légales, les dates auxquelles il sera procédé aux attributions gratuites ;
– décider la date de jouissance, même rétroactive des actions ordinaires nouvellement émises ;
– déterminer l’identité des bénéficiaires, le nombre d’actions ordinaires attribuées à chacun d’eux, les modalités d’attribution des actions ordinaires, et
en particulier les périodes d’acquisition et les périodes de conservation des actions ordinaires ainsi gratuitement attribuées ;
– constater l’augmentation de capital de la Société résultant des attributions gratuites d’actions ordinaires à émettre par la Société, modifier les statuts en
conséquence ;
– décider les conditions dans lesquelles le nombre des actions ordinaires attribuées sera ajusté ; et
– plus généralement conclure tous accords, établir tous documents, effectuer toutes formalités et toutes déclarations auprès de tous organismes et faire
tout ce qui serait autrement nécessaire.

Le conseil d’administration informera chaque année l’assemblée générale des attributions réalisées dans le cadre de la présente résolution conformément
à l’article L.225-197-4 du Code de commerce.

DIX-HUITIÈMERÉSOLUTION (Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités légales). —L'assemblée générale, statuant aux conditions dequorum
et demajorité requises pour les assemblées générales ordinaires, donne tous pouvoirs au porteur d'un extrait ou d'une copie du procès-verbal de la présente
assemblée à l'effet d'effectuer toutes formalités prévues par la Loi.

————————

L’assemblée générale mixte se compose de tous les actionnaires, quel que soit le nombre d’actions qu’ils possèdent.

Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée

Les actionnaires souhaitant assister à cette assemblée, s’y faire représenter ou voter par correspondance, devront justifier de la propriété de leurs actions
au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris (soit le 13 juin 2016, zéro heure, heure de Paris) :

– pour l’actionnaire nominatif, par l’inscription de ses actions sur les registres de la société ;

– pour l’actionnaire au porteur, par l’enregistrement comptable de ses actions, à son nom ou au nom de l’intermédiaire inscrit pour son compte (dans le
cas d’un actionnaire non résident) dans son compte titres, tenu par l’intermédiaire bancaire ou financier qui le gère.

Cet enregistrement comptable des actions doit être constaté par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité, qui apportera ainsi
la preuve de sa qualité d'actionnaire.

L’attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité doit être jointe au formulaire de vote par correspondance ou par procuration, ou à la
demande de carte d'admission, adressés, par l'intermédiaire habilité, à Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3.

Seuls les actionnaires justifiant de cette qualité au 13 juin 2016, zéro heure, heure de Paris, dans les conditions prévues à l’article R.225-85 du Code de
commerce et rappelées ci-dessus, pourront participer à cette assemblée.

Modes de participation à cette assemblée

1. Les actionnaires désirant assister personnellement à cette assemblée pourront demander une carte d’admission de la façon suivante :

– pour l’actionnaire nominatif : se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce d’identité ou
demander une carte d’admission à Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3 ;

– pour l’actionnaire au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée.

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à cette assemblée et souhaitant voter par correspondance ou être représentés en donnant pouvoir
au président de l’assemblée, à leur conjoint, à un autre actionnaire ou à toute autre personne de leur choix, dans le respect des dispositions légales et
réglementaires notamment celles prévues à l’article L.225-106-1 du Code de commerce, pourront :

– pour l’actionnaire nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation,
à l’adresse suivante : Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3,

– pour l’actionnaire au porteur : demander ce formulaire par lettre adressée ou déposée au siège social ou adressée à Société Générale, Service des
Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3 ou encore à l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits, à compter de la date de convocation de
l'assemblée. Cette lettre devra être parvenue à Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3, au plus tard six (6) jours
avant la date de réunion de cette assemblée, soit le 9 juin 2016. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être renvoyé
à l’adresse suivante : Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes cedex 3.

Les formulaires de vote par correspondance devront être reçus effectivement par Société Générale, Service des Assemblées, CS 30812, 44308 Nantes
cedex 3, au plus tard trois (3) jours avant la tenue de l’assemblée, soit le 12 juin 2016.

Pour cette assemblée, il n’est pas prévu de vote par des moyens électroniques de communication et, de ce fait, aucun site Internet visé à l’article R.225-61
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

3. Conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
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– si vos actions sont au nominatif pur : vous envoyez un e-mail à l’adresse investors@iscool-e.com en précisant vos nom, prénom, adresse, le numéro
d’identifiant qui vous a été communiqué par Société Générale, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué.

– si vos actions sont au porteur ou au nominatif administré : vous envoyez un e-mail à l’adresse investors@iscool-e.com en précisant vos nom, prénom,
adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué. Puis, vous devez impérativement demander à
votre intermédiaire financier qui assure la gestion de votre compte-titres d’envoyer une confirmation à la Société Générale, Service des Assemblées, CS
30812, 44308 Nantes cedex 3 dont il connait les coordonnées fax.

Afin que les désignations ou révocations de mandat puissent être prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard le 12 juin
2016. Notez que l’adresse mail ci-dessus, ne pourra traiter que les demandes de désignation ou de révocation de mandataires, toute autre demande ne
pourra pas être prise en compte.

4. Conformément aux dispositions de l’article R.225-85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà exprimé son vote par correspondance,
demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation pour assister à l’assemblée, il ne pourra plus choisir un autre mode de participation à
l’assemblée.

Demande d’inscription de points ou de projets de résolution, questions écrites et consultation des documents mis à la disposition des actionnaires

1. Unouplusieurs actionnaires représentant aumoins la fractionducapital prévupar lesdispositions légales et réglementairespeuvent requérir l’inscription
à l’ordre du jour de points ou de projets de résolutions dans les conditions des articles R.225-71 et R.225-73 du Code de commerce.

Les demandes d’inscription de projets de résolutions à l’ordre du jour doivent être envoyées par les actionnaires au président directeur général de la société
IsCool Entertainment, 43 rue d’Aboukir – 75002 Paris, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par voie de télécommunication électronique
à l’adresse suivante : investors@iscool-e.com, jusqu’à vingt-cinq (25) jours avant la date de l’assemblée générale, soit au plus tard le 21 mai 2016.

La demande doit être accompagnée :

– du texte des projets de résolution qui peuvent être assortis d’un bref exposé desmotifs, ou du point à l’ordre du jour qui doit être assorti d’unemotivation ;
– d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital
exigée par l’article R.225-71 du Code de commerce susvisé.

En outre, l’examen par l’assemblée des points ou des projets de résolutions déposés par les actionnaires est subordonné à la transmission, par les auteurs,
d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes conditions au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à
zéro heure, heure de Paris (soit au 13 juin 2016, zéro heure, heure de Paris).

Si le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au conseil d’administration, il doit être accompagné des renseignements prévus au 5° de
l’article R.225-83 du Code de commerce.

Le texte des projets de résolution ou des points ajoutés à l’ordre du jour présentés par les actionnaires sera publié sans délais sur le site internet de la société
(http://www.iscoolentertainment.com).

2. Conformément à l’article R.225-84 du Code de commerce, l’actionnaire qui souhaite poser des questions écrites doit, au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant la date de l’assemblée, soit le 9 juin 2016, adresser ses questions au président directeur général de la société IsCool Entertainment, 43
rue d’Aboukir – 75002 Paris, par lettre recommandée avec accusé de réception. Pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

3. Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la disposition des actionnaires dans
le cadre des assemblées générales seront disponibles, au siège social de la société, 43 rue d’Aboukir – 75002 Paris, à compter de la publication de l’avis de
convocationouquinze (15) jours avant l’assemblée selon ledocument concerné, et, pour lesdocumentsprévus à l'articleR.225-73-1duCodedecommerce,
sur le site Internet de la société à l’adresse suivante : http://www.iscoolentertainment.com, à compter du vingt et unième jour précédant l’assemblée.
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